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CHAMBRE 
des Représentants. 

SES:-ION 1 ~J27-'I ~)28. 

Projet de loi allouant des crédits 
supplémentaires pour des dépenses 
se rapportant à l'exercice 1928, 
accordant l'autonomie financière 
au Comptoir et à la Sècherie de 
graines forestières de l'État à 
Groenendael et contenant des dis­ 
positions diverses ( 1 ). 

KAMER 
der Volksvertegenwoordigers. 

ZrrTINGSJA,\11 1 927 -19':28. 

Ontwerp van wet tot toekorming van 
bijcredieten voor uitgaven in verband 
met dienstjaar 1928, tot verleening 
van de financieele zelfstandigheid 
aan het Handelskantoor en aan de 
Drogerij van boschzaden van den 
Staat te Groenendael en houdende 
verschillende bepalinqen (1 ). 

AMENDEMENTS PRÉSENTtS PAll l AMENDEMENTEN VOORGESTELD 
LE GOUVEB.N.E~IENT. DOOR DE HEGEEHING. 

Bruxelles, le ·I 3 octobre ·l92~. 

Uonsienr le Président de la Chamb1'e des lieprésenuuus, 
Palais de la Nation, Bruxelles. 

i\10Nsmm1 LE PRt::sIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à deux nouveaux 
amendements à apporter au projet de loi allouant des crédits supplémen­ 
taires po111· des dépenses se rapportant à l'exercice ·1928, qui fait l'objet du 
document n" 258 de la Chambre iles Représentants. (Séance du 1- juillet 19'18.) 
Ils se traduisent par une augmentation : 

pour le Budget ordinaire, de . 
pour le Budget extraordinaire, de. 

. fr . 
. fr. 

l .46!~,600 )) 
867,742 ·12 

L'augmentation pour le Budget ordinaire provient à concurrence de 
ï00,000 francs, de l'intervention de l'Etat dans les frais de la participation 
ollîcielle de la Belgique à !'Ex.position l:niverselle de Barcelone en l!)-zg, et <le 
31 f>,000 francs de l'améuagemcnt <lu älusée royal d'Histoire naturelle. 

Ag1·èez. je vous prie, Monsieur Ic Président. l'assurance de ma haute consi­ 
dération. 

Le Ministre des Finances, 
B•in M. HOU1'ART. 

(f) Projet de loi, n° 258. 
Amendements, 11°• 295 30H el 316. 

("I, Wetsontwerp, nr 21i8. 
Amendementen, 11•• 29:5 ;{O!) en 3-1 li. 

Il 
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AMENDEMENTS 

lnsérer dans le projet de loi les j In het wetsontwerp de volgende 
articles nouveaux suivants : nieuwe artikelen in te lasschen : 

I. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES I I. - BIJGREDIETEN 

EXERCICE ·l 928 I DIENSTJAAR 1928 

A. - Budgets ordinaires. ! A. - Gewone Begrootingen. 

Aur'. P (nouveau). A11T. P (nieuw). 

Il est ouvert, pow· être rauachés à Er worden bijcredieten. toegestaan, te 
des J.Judgets oniinaires de l'exercice brenqen op Gewone Begrootinyen uoor 
1928, des crédits supplémentaires s'éle- hel dienstjaar 1928; die bijc-redicten 
vant ensemble à . fr. 'l,4ü!i,ü00 >> bed1·agen . fr. 1,4(H.G0O » 

Savoir : 

1 ° Budget de l'Intérieur 
et de !'Hygiène. 

Te weten 

1° Begrooting van Binnenla.ndsche 
Zaken en Volksgezondheid. 

Art. 7. - S11lJVe11tio11 il la Caisse ce11lrnle de 
préuoyance des secrétaires commun11u;1;, ttc. 

. fr. l0O,O0O » 

Art. 7. - Toelage aa-n het Cenlrna l Voorzieni11gs­ 
/011ds tier gemeentesecretarissen, e11:;; . 

. fr. -l0O,0OO » 

nécessaire pour la mise en application de la loi du 21 décembre ·1927 prévoyant, 
pour toutes les communes du pays, l'adjonction à la partie fixe des traitements 
des secrétaires communaux, d'une partie mobile, soit forfaitaire (50 °/0), soit 
tarifée. 

Art. ~5. - Entretien de, tombes tles militaires I Art 25. - Onderhoud van de op Rijks- en vreemd 
bet11es situëe» dans le pays el il tétronqer, etc. . . gehied gelegen qraoen van tteloisch» nulitaiten. enz. 
. . . . . . . . . . . fr. 25,000 " . . . . . . . . fr. '25,0O0 » 

nécessaire pour le paiement de frais résultant : 

t0 de petits travaux de réparation aux murs de clôture de différents cimetières 
militaires; 

2• de l'entretien des tombes militaires belges à l'étranger. 

Art. 33/J. - Co11111ii-',1ions mé,limles prov-inciales I Art. 33b. - Pro-vù1âale geneeskundige commis­ 
et autre, C1J11u11f,·si,1ns re isort issan! il l'administra- sien en andere commissies a/1uu1ge11de van het beheer 
tion di: thgyièlti:, etc . . • . fr. 9!l,OOO » van Volksgewndluitl, enz. . • • fr. 99,U0O » 

nécessaire pour permettre l'application, à la <late du I" janvier -1928, des dispo­ 
sitions des arrêtés rnyaux du t, juillet 1928, majorant les frais de séjour et les 
indemnités accordées pour jetons de présence et vacations de tous les membres 
des commissions ressortissant à l'Administration de l'Hygiène. 
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Art. ;l\)/J. - Yacationsdes vetëriucires ile CO/l/nilr., Art. ;l\)/J.- lkwldigiuy lier V('e1ut~e11-toc.ächters. 
. . . . . . . . . Ir. 10,001) » . . . • . . • . . fr. -I0,000 » 

llclèvement d1; tarif des vacations des vétérinaires. 

Art. _!'i?. - Uq11id~lion du Com•a11e111e11~ prol'i-1 Art. rt\. - Liquùitüi» van lit.'t un~r/oopiy ,1:01wcr- 
s1,1re (/ /,11pe11-,Jfa/111edy, etc, .. Ir. ·ltü.000 " 11,·11u·nl l111p1'J1-.lillln1edy, eu:.. . ir. Hû,000 " 

nécessaire : 
1" pour permeuro l'application de l'arrêté royal dn H, avril H)28 stipulant 

q11e l'entièreté des traitemeuts des bourgmestres-fouctionnuires doit être payée 
par rf~tat, celui-ci devant récupérer la participation des communes sur leur 
quote-part dans le t'omis des communes; 
1" pour l'exécution de l'arrèté royal du 28 avril ·1928, transférant un bourg­ 

mestre-fonctionnaire de Lontzen à Eupen, avec une augmentation de traitement. 

2° Budget des Sciences et des Arts., 2° Begrooting van Wetenschappen 
' en Kunsten. 

Art. 8. - Organisation des cours de flamand . 
. fr. 4,600 ,, 1 

Art. 8.- lnriclüinq uan de Vla/1/nsche ieerçanqen . 
. fr 4,600 » 

nécessaire : 
1° ù concurrence de 2,üOO francs pour permettre l'imputation des indemnités 

des professeurs cl gens de service, nfléreutcs au premier trimestre scolaire de 
l'année 1928-1929, ainsi que des indemnités supplémentaires ducs aux profes­ 
seurs pour le deuxième trimestre de l'année scolaire 1927-HJ28; 
2° à concurrence (le 2,000 francs, pour permettre le paiement de la dépense 

résultant de la fréquentation, pal' des agents du Département des Sciences et 
des Arts, des cours organisés par l'Administration des Chemins de fer. 

Art. •M. - Jlusée roynl d'histoire naturelle : 
matérfrl et ccquisition«, etc. / !J compris nt1e so11mu 
d:J 62.î,000 [runes e11 cluirçe temporaire), 

. fr. 315,000 » 

Art. 24. -- Koninklijk muœum ·van natuurlijke 
historie : materieel en aankoC'pen, en; (met inlwyrip 
t>an eene som 1-a,1 625,ù00 (rank als lijdelijtre last) 

. fr. 3 l;i,000 » 

dont 
(
0 4,0,000 francs, en charge permanente, pour assurer le chauffage d11 Musée 

pendant la nuit; 
2° 2ï5,000 francs, en charge temporaire. pour l'aménagement du Musée. 

Art. 136. - .-\cadêmit: royale fhtma11dc : /mite-1 Art. 136. - lfonin/,:liJ/;e Vlwtmschè ,kademie : 
ments et salaire.~ dn personnel, etc. fr. '10,000 ,, jaurioedden en loonen van he: personeel. enz. . 

. . . . . . . . . fr. 20,000 ,, 

nécessaire pom combler I'insuffisance de crédit résultant : 
l" de la morlification apportée au traitement cumul du Secrétaire perpétuel; 
2" ile la nomination d'un huissier en remplacement de deux agents mis en 

disponibilité; 
8° du paiement ile l'indemnité tic l'économe - anciennement attaché ii l'Admi­ 

nistrati on centrale - sur les crédits de l'Académie ù la suite de h1 nomination 
ile cet agent au Conservatoire royal de musique de Bruxelles. 
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8° Budget do l'Industrie, 
du Travail 

et de la Prévoyance sociale. 

3° Begrooting van Nijverheid, 
Arbeid 

en Maatschappelijke Voorzorg. 
Anr. 83. - lnspeaùn: du travail, etc. - ,l/ate-1 Anr. 83. -· Toezich] ouer 1//m arbeùi, ens. - 

riel . . . . • . . fr 50,000 » Malm iee! . . fr 50.000 l> 

nécessaire en vue de l'acquisition et de I'entretien d'une eamionnette-automobile 
et d'un appareil destiné à prólever de l'air aux endroits qne l'on jnge atteints 
pur les émanations de gaz nocifs. 

Art. 148 (nouveau). - foterœ11tion de l'Êtlltdans 1 

les [rais de la participation ol!icielle de la Beloique 
à l'Exposition Universelle de Ulircelo11c, en ·J 9:!!i 

. fr. 700,000 » 

Art. 148 (nieuw). -- 'l'egc111oetko11tin!) vnn de 
Regee1·i11g in de kosten uoortspruùende uit dt: o{!ic'ieele 
dtel1wmi11g van llelyië aan de Wereldtentoonstelling 
van Barcelona, in 192 9 . . fr. 100,000 » 

Le Gouvernement vient de décider la participation de la Belgique à cette 
Exposition . 

Art. 1 t~l (nouveau). - f,',1q11èt,; sur l'apprcntis-1 Art. 149 (nieuw). - Dntlerzoek omtrent de leer 
. ~age des oucriers mineurs eu Helgiq1œ et 1i l'ëtra nqer. der mijnwerkers in Belqii: en in !tet inütenleud . 
. . . . . . . . . . . !'r. 25,000 » . . . . . • • . . • . . 2ä,OOO » 

Ce crédit est nécessaire en vue de permettre qu'une enquête soit faite, tant 
en Belgique qn'ü l'étranger, sur la manière dont l'ouvrier mineur apprend son 
métier, ainsi que sur la formation des porions. 

La Commission d'étude du problème charbonnier estime que, parmi les moyens 
d'améliorer la situation de l'industrie houillère, l'un des plus efficaces serait 
d'augmenter là qualité de ln main-d'œuvre, qualité qui dépend en grande partie 
de l'apprentissage. 

Le Conseil des \Jinistres, en séance du 18 septembre ·1928, a approuvé la 
proposition -l'aeeorder le crédit ci-dessus. 
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EXEHClCE 1928 1 nrnNSTJAAH HH8 

fi. -·- Budget extraordinaire. 1 ll. - Buitengewone Begrooting. 

AnT. 25 (nouveau). 1 A11T. 25 (nieuw). 

(/ est Oil vert, /1011 I' Ôf l'C rattachés (Ill 

lfodyet e.u rnordinuin: de l'exercice 
1!)28, des crédits s1111pló11n1tai1·1•s s'éle­ 
i•a11 l Il . . fr. mn, 7/iG ·I '2 

Savoir : 

MINISTÈRE DES TRAVAUX 
PUBLlCS 

l. - 0ÉPE:SSES EXTll.AOHlllNAIIIES 

l'R.OPIŒl!Ei'iT DITES. 

g,. toerden bijcrediete11 toegestaan, te 
brcuqen op de Buitenqeuunu: /;ey·rooting 
1•oor het tlieustuun: 1928; die biÎcre­ 
dieten bedragen . fr. an7,7MJ -12 

Te weten : 

MINISTERIE V AN OPENBARE 
WERKEN 

1. -- ErGENl.lJKR nun'ENGEWONE 

UlTGAYEN. 

Art. 59b. - Hôtel pro1•i11cial du ltrobunt : tra- ! Art. 59/J. - Provillvitutl hotel t>all Brubant : 
v1wx de jonction des bâtùnents l'ers ln rue t/11 Lo111- ' ll'l'l'l,,•11 rot 1•~rbi11din!J van de gebouwen f,0111/Jard­ 
bard et de ecu» vers la me du Chine . · straut met die der Eikstraat . . . fr. 106.000 » 

. . . . . . . . fr. IOG.O0O " i 

1:i~tat intervient pour la moitié dans les dépenses afférentes aux nouvelles 
constructions à ériger pour les services du Gou"ernerncnt provincial du Brabant. 

Un crédit de "H~U)00 francs a été inscrit au Bud~et extraordiuaire de -W28 
pour supporter la quote-part de l'État dans le cout des travaux de racccrdcment 
des nouveaux locaux vers la rue du Lombard, aux anciens locaux, vers la rue 
du Chêne .. i1 l'hôtel provincial du Brabant. 

Le montant de cette quote-part a étó fixé en tablant sur le prix des matériaux 
et de lu main-d' œuvre an début de l 927. 

Depuis lors, des augrnenlations successives sont intervenues et la soumission 
la plus avantageuse atteignant fr. f9G,210.88 (dont la moitié à charge de l'État), 
il y a lieu de solliciter un supplément de crédit de ·I0ti,000 francs (chiffre rond). 

Art. 73. - Port de lèebr11gge : Étrcdes, e:1:p,·0-1 Art. 73. - lla1w11 l'l!n Zeebrugge : studies, ont- 
priations el lraV1111.r . fr. 6--2,000 » eiqeninqeu en 1uerken fr. 62,000 » 

Cc crédit doit permettre, avec celui de 28,000 francs prévu sous le /i0 des 
développements du projet de budget, l'exécution d'urgence. ù la cùle de lance­ 
ment du canot de sauvetage it Zcebrug·ge, de travaux complémentaires afin de 
faciliter la descente et la remonte de l'embarcation. 

Art. 75. - Cule études, rxproprùüions ä tr,1-1 
UCIU:C • fr . 168,616 -12 1 

Art. 75. - Kust: studies, onteigeningen en u·t>rke11 . 
. fr. 168,646 f2 

En vue de mettre fan définitivement au litige existnnt entre le Département 
des Travaux publics et l'entrepreneur Van Oijek ii Ostende, au sujet de l'exécu­ 
tion des travaux de reconstruction et de parachèvement de la digue de mer entre 
les digues <le Knoeke el de Duinher·geu, il a été conclu une convention octroyant 
au dit entrepreneur une indemnité transactionnelle de Ir. l68,(Vt-ô. 12. 

Cette dépense devant gr·ever Ic crédit de l'article 75 et celui-ci ne présentant 
pas de disponible suffisant, il y a lieu tie solliciter le crédit nécessaire en vue de 
son paiement. 
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MINISTÈRE 
DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

1. - DÉPENiiES EX'ftlA0RDINAll\ES 
l'llOPRE~ŒN1' l){TES. 

MINISTERIE 
VAN LANDSVERDEDIGING. 

I. - EIGENLIJKE BUITENGEWONE 
UITGAVEN. 

Anr. -141Jbh (nouveau). - Casernement cle /a., Atn. 14'!bt• (nieuw). - f(a.i;errreeri11y in de 
5• circo11script-io11 111ili1aire . . fr. 3-l,tOO » 5• militaire omschrijving. • fr 31,000 » 

li vient d'être décidé d'allouer une indemnité à un adjudicataire, en vue de 
mettre fin à un litige, dans le sens proposé par le Comité supérieur de contrôle. 

ERRA'rUM 

Dans le document de la Chambre des Représentants, n° 3·16, séance du -l 2 sep­ 
tembre '1928, page lt,, le crédit supplémentaire demandé à l'article 8 du Budget 
de la Défense Nationale ( Instuut cartoqrapliioue militaire. Personnelï est de 
64,400 francs au lieu de 270.588 francs. 


